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Les budgets 2009 
Budget Principal Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 2 063 795,00 2 063 795,00 

Section d’investissement 3 184 050,00 3 184 050,00 

Budget An. « Ordures Ménagères » Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 395 060,00 395 060,00 

Section d’investissement 50 040,00 50 040,00 

Budget An. « Bâtiments Industriels» Dépenses Recettes 

Section de fonctionnement 72 530,00 72 530,00 

Section d’investissement 729 035,00 729 035,00 
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Section de fonctionnement 

Les communautés de communes tout 
comme les autres collectivités territoriales 
(commune, département, région) doivent 
présenter des budgets en équilibre. 
 
Pour 2009, le budget principal de la Commu-
nauté de Communes du Centre Argonne 
s’élève à  5 247 845 euros.  
La section d’investissement s’équilibre à  
3 184 050 euros dont 343 010 €  de « restes 
à réaliser », c'est-à-dire qu’il s’agit d’investis-
sements de 2008 qui n’ont pas été commen-
cés ou finis en 2008 et dont les finance-
ments sont reportés pour leur paiement en 
2009. 
La section de fonctionnement 2008 s’est 
soldée positivement et permet de reporter 
un résultat excédentaire de 538 330,00 eu-
ros. 

Section d’investissementSection d’investissementSection d’investissementSection d’investissement    
Les dépenses d’investissement concernent 
principalement les opérations suivantes : micro- 
crèche, rénovation du groupe scolaire Vallée de 
la Biesme, zone d’activités d’Auzéville, chemins 
de randonnées … Ainsi que le solde financier 
des opérations engagées en 2008 (démolitions, 
cyberbase). 
 
Les principales recettes d’investissement cor-
respondent aux subventions versées par nos 
partenaires pour les opérations d’investisse-
ments : l’Europe, l’Etat, le Conseil Régional de 
Lorraine, le Conseil général de Meuse, la CAF, 
l’ADEME, etc…et également à la compensation 
de la TVA par l’Etat, à des emprunts et à de 
l’autofinancement via la section de fonctionne-
ment. 

 

dépenses d'investissements 2009  
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Les budgets annexes sont les budgets  établis pour certains 
services locaux spécialisés.  
Séparés du budget principal, ils permettent d’établir le coût 

réel du service et de déterminer avec précision le prix à payer par ses seuls utilisateurs pour équilibrer les comptes. 
Les  redevances et ressources spécifiques tirés de ses services sont exclusivement affectées à  la réalisation et exé-
cution du service, c’est pourquoi elles font l’objet d’un budget à part. 
La communauté de Communes possède 2 budgets annexes : 

• budget annexe « ordures ménagères » ; 

• budget annexe « bâtiments industriels ». 

Spécial Budget 2009 

La redevance ordures ménagères 
est la principale ressource pour 
l’exécution du service de collecte et 
tri des déchets. Inscrite en intégralité 
au budget OM elle est strictement 
réservée à ce financement. 
Le budget annexe «ordures ména-
gères» s’élève à 395 060€  en sec-
tion de fonctionnement et à 50 040€ 
en investissement. 
En 2008, la section fonctionnement 
s’est soldé par un déficit de 16 800€.   
De plus, les prestations pour la col-
lecte et le traitement des déchets ont 
augmenté de 5 %. 
La seule solution pour équilibrer le 
budget est d’augmenter la rede-
vance. Une augmentation de 7 % de 
la REOM pour l’année 2009 a été 
votée. Pour une famille de 4 person-
nes, cela représente environ 15 € de 

Les Budgets  annexes 2009 

 

plus par rapport à l’an 
dernier. 

Il est également important de rappe-
ler qu’en 2007, la REOM avait été 
diminuée de 10% 
 
La section investissement s’est sol-
dée positivement, ainsi pour l’année 
2009 de nouveaux points d’apports 
volontaires  seront  achetés. Cer-
tains remplaceront des PAV abîmés 
et 3 nouveaux sites vont être créés : 
rue Chanterelle à Aubréville, à Vrain-
court, et au Bois Bachin aux Islettes. 
La communauté de communes a 
collecté : 

• 1066 tonnes de déchets ména-
gers,  

• 155 tonnes de papier et jour-
naux, 

• 26 tonnes de plastique,  

• 181 tonnes de verre.  
 

Ordures ménagères 

TARIFS MENAGES 

Part Fixe                34,00 € Part Variable             48,00 €  Tarif par foyer 

foyer d'1 personne   1PF + 1PV            82,00 € 

foyer de 2 personnes   2PF + 2PV          164,00 € 

foyer de 3 personnes   2PF + 3PV          212,00 € 

foyer de 4 personnes   2PF + 4PV          260,00 € 

foyer de 5 personnes   2PF + 5PV          308,00 € 

foyer de 6 personnes   2PF + 5PV          308,00 € 

foyer de 7 personnes   2PF + 5PV          308,00 € 

foyer de 8 personnes   2PF + 5PV          308,00 € 

Attention : 
Pour tout changement de la compo-
sition de votre foyer en 2009, faites 
parvenir à la Communauté de com-
munes les justificatifs :  

• certificats de scolarisations, 

• justificatifs de déménagements 

Les subventions aux associations 
Cette année, plus de 30 associations 
ont reçu le soutien de la Codecom 
soit une enveloppe de 73 937 euros. 
 
Les associations subventionnées  
sont Familles rurales, ADMR, Mission 
Locale, CLE, ILCG, l’OTSI du Pays 
d’Argonne, les coopératives  scolaires 
pour mener des actions de type 
« projets artistiques » et sorties sco-
laires, le collège d’Argonne  au titre 
des transports et organisation des 
classes de neige, l’association pour la 
renaissance des Orgues... 
Enfin cette année, une subvention 

spéciale est attribué au Karaté Club 
d’Auzéville pour renouveler les tata-
mis, en plus des subventions classi-
ques aux associations sportives, 
telles que le Tennis Club Argonnais, 

Football Club Val d’Argonne, Tennis 
Club Argonnais, Judo Club Clermon-
tois… 
Pour plus de détail, consultez  notre 
site Internet http://www.centre-argonne.eu 

L’entreprise Wellman, située à Verdun, 
recycle le plastique de nos déchets ména-
gers. 
Chaque année, une sortie est organisée 
pour visiter et appréhender le cycle de 
recyclage du plastique. Le mardi 07 avril 
2009, une quinzaine de personnes étaient 
au rendez-vous.  
Lors de la visite, les participants ont pu 
observer le recyclage des bouteilles plas-
tique, de leur arrivée à leur régénération 
en paillettes. 
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